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Ce dossier constitue la mise à jour du Zonage de l’Assainissement Collectif / Non Collectif de la commune d’ANTHON 

pour les dix ans à venir. 

 

Ce dossier a été conçu suite à la réalisation de la carte d’aptitude des Sols et des Milieux à l’Assainissement Autonome. 

 

Le lecteur peut utilement se reporter à cette étude disponible en mairie d’ANTHON pour prendre connaissance dans le 

détail des éléments techniques, environnementaux et économiques qui ont guidés les choix. 
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I - Préambule réglementaire 
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Le contexte réglementaire est celui de la loi sur l’eau de 2006 : 
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En termes d’assainissement, les compétences sont réparties de la manière suivante : 

 

 
 

Le zonage d’assainissement Collectif / Non collectif est le suivant : 
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II - Résumé des contraintes 
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

Le zonage de l’Assainissement Collectif / Non Collectif proposé a été conçu sur la base d’éléments techniques, 

environnementaux et urbanistiques. Nous nous sommes également imposés tout au long de la démarche de 

vérifier le réalisme financier de nos propositions. 

 

 

Les principales contraintes que nous avons essayé d’intégrer sont les suivantes : 

 

� La préservation des captages et points d’eau : 

 

Deux ressources en eau potable existent sur le territoire de la commune d’ANTHON : 

- La station de pompage de Saint-Nicolas, 

- Le puits de secours des Côtes du Rhône. 

 

Une partie de la zone urbanisée de la commune est situé dans les périmètres rapprochés et éloignés de la 

station de pompage de Saint Nicolas.  

Il n’existe aucune habitation dans les périmètres de protection du puits de secours. 

 

Il est préférable de ne pas étendre les zones habitées à l’intérieur de ces périmètres de protection et d’éviter 

toute infiltration d’eaux usées. 

 

 

� Les possibilités d’assainissement autonome : 

La carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome a été réalisée sur l’ensemble du territoire communal 

en mai 2013 conjointement à la réalisation du zonage de l’assainissement.  

 

Cette étude a permis de déterminer les possibilités d’infiltration des eaux septiques et pluviales. Mis à part 

quelques cas particuliers, la commune d’ANTHON a des sols qui présentent des perméabilités plutôt 

moyennes.  

 

 

� Le respect des possibilités de rejet : 

Les possibilités de rejet ne sont déterminées que pour les zones d’assainissement non collectif avec rejet dans le 

milieu hydraulique superficiel (filière de traitement Orange ou Rouge ou filière innovante réglementaire). 

 

Le réseau hydrographique est très peu développé sur la commune d’Anthon. L’exutoire de la commune est le 

Rhône qui s’écoule le long de la limite nord communale. Les possibilités de rejet dans le Rhône sont bonnes.  

Quelques logements ont pour exutoire des fossés qui possèdent de mauvaises possibilités de rejet en raison du 

faible débit de ces derniers. 

 

 

� La prise en compte de la gestion des eaux pluviales : 

Le réseau hydrographique a été levé dans tous les secteurs en assainissement non collectif. 

L’urbanisation de la commune d’ANTHON ne générant pas de problème majeur lié à l’évacuation des Eaux 

Pluviales, il a simplement été conseillé : 

- De préserver les fossés existants plutôt que de les canaliser. 

- D’inciter à la mise en place de dispositif de rétention et/ou d’infiltration à l’échelle de chaque projet (cf. Volet 

Eaux Pluviales). 

 

 

� La prise en compte des risques naturels : 

La commune d’ANTHON possède une carte des aléas réalisée en juin 2013 par Alp’Géorisques. 

La commune est également soumise à un risque de retrait-gonflement des argiles et au PSS du Rhône. 

 

Le document de Carte d’aptitude des sols déconseille l’infiltration localement, là où celle-ci pourrait générer 

des glissements de terrain. 
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� La prise en compte des perspectives d’évolution de l’urbanisation : 

Cette perspective a été prise en compte à l’horizon 2023 en concertation avec le conseil municipal. 

 

 

 

� Le réalisme financier : 

Pour chaque projet d’assainissement une simulation de financement a été réalisée jusqu’au calcul de 

l’incidence sur les redevances d’assainissement. 

 

 

 

� Le respect du cadre réglementaire : 

Il va sans dire que cette démarche s’inscrit dans le respect du cahier des charges de l’agence de l’eau RMC, du 

Conseil Général de Isère et de la Mission Inter Service de l’eau. 

Toutes les propositions techniques et financières s’inscrivent dans le droit fil de la loi sur l’eau de 2006. 
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III - Proposition d’un zonage de l’assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lecteur peut utilement se reporter à la carte « Schéma Directeur d’Assainissement » de la commune. 

(Sur cette carte, les appellations correspondent à celles du cadastre et ne correspondent pas toujours à l’usage courant). 
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

1  - Zones d’assainissement collectif existantes et futures 
 

 

� Compétence : 

 

La commune d’ANTHON est compétente en matière de collecte sur son territoire. 

Le SIVOM du Pont de Chéruy est compétent en matière de transport (réseau de transit) et de traitement des 

effluents (STEP). 

 

� Détail de la zone : 

 

� Le réseau d’assainissement des eaux usées : 

 

Il existe un réseau d’eaux usées mixte qui s’étend sur un total de +/- 6 657 ml (2 471 ml de réseau unitaire et 4 

186 ml de réseau séparatif). Ce réseau est entièrement gravitaire. Il est équipé d’un déversoir d’orage dont la 

surverse a pour exutoire le Rhône. 

 

La commune a mis en place récemment un réseau séparatif sous la route de Lyon. Ce réseau est peu profond 

et les particuliers rencontrent des difficultés pour s’y raccorder. Certains ont besoin de mettre en place des 

postes de relevage privés pour se raccorder et on donc préférer rester raccordés sur l’ancien réseau unitaire 

qui aurait du devenir un réseau d’eau pluvial.  

De plus, lors des travaux de mise en séparatif, deux boites de branchement (EU et EP) n’ont pas été mis en 

place en limite de chaque habitation ce qui peut engendrer des difficultés de raccordement pour les privés. 

 

De ce fait, on constate que sous la route de Lyon, les deux réseaux existants (EU et unitaire) transportent des 

eaux usées. Ces deux réseaux se rejoignent au niveau du déversoir d’orage existant à proximité du Rhône. 

 

Ce réseau permet le raccordement de l’ensemble du bourg (+/- 335 logements) soit un taux de raccordement 

de 96% sur l’ensemble de la commune. 

 

En aval du déversoir d’orage, un poste de refoulement permet d’acheminer les effluents en direction de la 

station d’épuration de Chavanoz. Ces ouvrages sont gérés par le SIVOM du Pont de Chéruy. Le linéaire de 

transit existant sur la commune entre le poste de refoulement et la limite communale est estimé à +/- 1 571 

ml. 

 

 (Se reporter au plan pour voir l’étendu du réseau sur le territoire communal) 

 

� La station d’épuration : 

 

La station d’épuration du SIVOM du Pont de Chéruy, située 

sur la commune voisine de Chavanoz a été mise en service le 

1
er

 janvier 1991. En 2009-2010, le SIVOM a mis en place une 

filière de traitement des boues par déshydratation 

(centrifugation).  

 

Cette station est soumise à autorisation au titre de la loi sur 

l’eau. Cette procédure est en cours. 

 
          Source : SIVOM du PONT DE CHERUY 
 

STEP Nature Communes raccordées Capacité nominale 
Date de mise en 

service 

Milieu 

récepteur 
Fonctionnement 

PONT DE 

CHERUY 

(Chavanoz) 

Boues 

Activées 

aération 

prolongée 

ANTHON 

CHARVIEU-CHAVAGNEUX 

CHAVANOZ 

PONT-DE-CHERUY 

TIGNIEU-JAMEYZIEU 
 

27 000 EH 

(Débit maximum 

journalier de 6 000 

m3/j) 

Janvier  

1991 
Rhône 

Station 

d’épuration 

conforme en 

équipement et 

performance. 
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Synoptique du fonctionnement de la station d’épuration : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : SIVOM du Pont de Chéruy 

 

La station d’épuration traite aujourd’hui les effluents de +/- 21 000 EH répartis sur 5 communes (ANTHON, CHARVIEU-

CHAVAGNEUX, CHAVANOZ, PONT-DE-CHERUY, TIGNIEU-JAMEYZIEU). La charge brute mesurée en entrée de STEP est 

de 861 kg/j de DBO5.  

 

La marge de traitement est positive pour ce qui est de la charge polluante (+ 47% pour la charge en DBO5) et en 

Equivalent Habitant (+ 22%). La station d’épuration possède de bons rendements épuratoires et respecte les normes 

de rejet (élimination de 98% de la pollution organique carbonatée biodégradable). 

 

La station reçoit beaucoup d’eaux claires parasites. Un diagnostic des réseaux d’assainissement est en cours de 

réalisation sur les différentes communes concernées et sur le réseau du SIVOM. 

 
La station produit annuellement : 

- 4 m3 de refus de dégrillage, 

- 20 m3 de graisse, 

- 2 150 Tonnes de boues, 

- 12 m3 de sables. 

 

 

���� Au total, +/- 335 logements sont raccordés (ou raccordables) sur la commune et sont traités sur la STEP 

de du Pont de Chéruy. 
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� Incidence sur l’urbanisation : 

 

Zone Ouverte à 

l’urbanisation 

Nombre maximal de 

logements prévus  

Nombre maximal  

d’Equivalent Habitants (EH) prévus  

Zone AUbaoA1 
20 logements 

répartis selon 2 phases. 
60 EH 

Zone AUoA1 
14 à 17 logements 

Répartis selon 2 phases. 
42 à 51 EH 

Zone UboA2 
4 logements 

Répartis selon 1 phase. 
12 EH 

Zone AUbaoA2 
8 à 10 logements 

Répartis selon 1 phase. 
24 à 30 EH 

Zone AUboA3 
10 logements en une 

phase. 
30 EH 

TOTAL 74 à 82 logements 168 à 183 EH 

 

 

La zone AUbaoA1 possède des réseaux d’eaux usées séparatif en limite de son tènement. Elle peut se 

raccorder gravitairement aux réseaux existants au niveau de la rue du Prince d’Orange ou du lotissement du 

château. 

 

La zone AUoA1 peut se raccorder gravitairement sur le réseau EU existant au niveau de l’impasse des Tilleul et 

pourra se raccorder sur le réseau qui desservira la zone précédente (AUbaoA1). 

 

La zone UboA2 peut se raccorder gravitairement sur le réseau EU existant au niveau de l’impasse privée et de 

la rue du Port sous réserve que les nouvelles constructions respectent la profondeur peu importante du réseau 

EU sous la rue du Port. 

 

La zone AUbaoA2 peut se raccorder gravitairement sur le réseau EU existant au niveau de la rue du Port sous 

réserve que les nouvelles constructions respectent la profondeur peu importante du réseau EU existant sous la 

rue du Port. Elles peuvent également se raccorder au réseau EU séparatif existant rue de la Gait. 

 

La zone AUoA3 est raccordable au réseau unitaire existant au niveau de l’impasse du revois. Sous réserve de 

levés topographique, le raccordement de cette zone nécessitera la mise en place d’un relevage privé à moins 

que les VRD internes soient faites de façon à ce que le raccordement gravitaire soit possible. 

 

Les eaux pluviales ne devront en aucun cas être rejetées au réseau EU ou unitaire.  

 

Dans ces zones, l’assainissement n’est pas un facteur limitant pour l’urbanisation (sous réserve des capacités 

de traitement de la STEP). 
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� Résultats du diagnostic du réseau d’assainissement (étude SAFEGE – octobre 2007) : 

 

Un diagnostic du réseau d’assainissement a été réalisé en décembre 1995 puis actualisé en octobre 2007 sur le 

territoire du SIVOM du Pont de Chéruy. Dans le cadre de cette étude des mesures de temps sec et de temps de 

pluie ont été réalisées en deux points du réseau de la commune d’Anthon ainsi qu’au niveau du poste de 

refoulement existant sur la commune. 

 

Les résultats de cette étude sont les suivants : 
 

���� Mesures de temps sec : 

Localisation Type de réseau 
Volume total 

(m3/j) 

Débit moyen 

(m3/h) 

Débit minimum 

(m3/h) 

Débit nocturne 

(m3/h) 

Débit maximum 

(m3/h) 

Anthon 

(pt n°17) 
séparatif 53,4 2.2 1 1.2 3.6 

Anthon 

(pt n°17) 
unitaire 164 6.8 5.5 5.5 8.5 

Anthon (PR) 
Poste de 

refoulement 
174 - 2.7 - - 

 

���� Bilan des eaux claires parasites permanentes (ECPP) : 

Localisation Type de réseau 
Volume total 

(m3/j) 

Volume 

parasite 

(ECP) (m3/h) 

Volume EU 

(m3/j) 

Taux de dilution 

VECP/VEU 

Fraction ECP 

VECP/VT 

Anthon 

(pt n°17) 
séparatif 53,4 25 28.4 88% 47% 

Anthon 

(pt n°17) 
unitaire 164 119.7 44.3 270% 73% 

Anthon (PR) 
Poste de 

refoulement 
174 58.3 116.1 50% 33% 

 

Le poste de refoulement d’Anthon draine une quantité importante d’eaux claires parasites vers la station 

d’épuration (taux de dilution élevé). 

 

���� Mesures de temps pluie : 

Localisation Type de réseau 

Volume total 

Temps sec 

(m3/j) 

Volume total 

Temps pluie 

(m3/j) 

Taux de variation 

temps sec/temps 

de pluie 

Anthon 

(pt n°17) 
séparatif 53,4 63.6 19% 

Anthon 

(pt n°17) 
unitaire 164 365 123% 

 

La mesure réalisée sur le réseau séparatif montre que le taux de variation est faible ce qui indique un bon 

fonctionnement du réseau séparatif sur la commune vis-à-vis des eaux météoritiques. 

 

Au niveau du point 17 séparatif, le phénomène de ressuyage du bassin versant s’effectue par une réponse 

rapide à la pluie. Pour le point 17 unitaire, le temps de ressuyage est plus long (réponse à la pluie décalée de 

1h). 

En ce qui concerne le déversoir d’orage existant, pendant la campagne de mesure, le déversoir a fonctionné à 

5 reprises en temps sec et pour la quasi-totalité des évènements pluvieux. 

 

 

Ce diagnostic réseau est en train de faire l’objet d’une actualisation par la société EPTEAU. Les mesures sont 

actuellement en cours et ne seront pas disponibles avant septembre 2013. Ce diagnostic va permettre 

d’identifier les réseaux productifs en termes d’ECP et d’envisager des travaux de restructuration du réseau sur 

les différentes communes raccordées à la STEP et sur le réseau du syndicat. 
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� Projet pour l’amélioration des réseaux et de la STEP : 

 

• Réseaux :  

 

Les réseaux EU existant comporte des tronçons anciens et unitaires. Il est prudent de prévoir un budget 

minimum pour permettre diverses modifications, extensions ou réparations.  

 

Des travaux d’amélioration sont à envisager sur le réseau.  

Nous proposons les améliorations suivantes, notamment afin de réduire la quantité d’eaux claires parasites 

orientés vers la station d’épuration : 

 

 1 : Rue du Port – Route de Lyon : 

Création d’un déversoir d’orage, d’un poste de relevage et d’un tronçon de réseau EU sous la route de Lyon. 

 

1 : La Gait :  

Reprise de l’étanchéité d’un regard. 

 

2 : La Gait : 

Création d’un déversoir d’orage et d’un réseau EU pour le raccordement au réseau EU existant. 

 

3 : Rue du Truchet et rue du Château : 

Création d’un déversoir d’orage et d’un réseau EU pour le raccordement au réseau EU existant. 

 

4 : Chemin de la vieille cure 

Création d’un déversoir d’orage et d’un réseau EU pour le raccordement au réseau EU existant. 

 

5 : Rue du Port  

Création de 25 branchements EU et EP et de 25 boîtes de branchement EP. 

 

 

• Station de traitement :  

 

La station d’épuration de Pont de Chéruy fonctionne de façon satisfaisante.  

Cependant, afin de se mettre en conformité avec les perspectives d’urbanisation inscrit dans le SCOT de la 

boucle du Rhône en Dauphiné, elle devra faire l’objet d’un agrandissement.  

Le diagnostic actuellement en cours sur le réseau existant permettra de redéfinir la capacité nécessaire à la 

station d’épuration. 

 

 

� Proposition de réglementation des zones d’Assainissement Collectif existantes : 

 

� Toutes les habitations existantes doivent être raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

� Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement. 

� L’assainissement autonome ne peut être toléré que sur dérogation du Maire de la commune pour des cas 

particuliers techniquement ou financièrement “difficilement raccordables”. 

� Le règlement d’Assainissement Collectif est celui de la commune. 

� Les frais et redevances liés à la tarification de l’Assainissement Collectif sont dus par les usagers à la 

commune. 
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Zone grisée = Assainissement Collectif existant. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan « Schéma Directeur d’Assainissement – Zonage de l’assainissement Collectif/Non collectif ».
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  
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2 - Zones d’assainissement non collectif à long terme avec possibilité de 

réhabilitation des installations d’assainissement autonome : 

 

 
 

� Compétences : 

 

La commune d’ANTHON a la compétence de l’assainissement non collectif. 

 

 

 

 

2.1. Justification des projets : 
 

Sur le reste de la commune : 

 

• Soit : 

 

� La réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif est possible. 

� L’habitat est peu dense et relativement mité. 

 

• Soit les projets d’assainissement collectif ne semblent pas prioritaires : 

 

� Ces zones demeurent pour l’instant en assainissement non  collectif (ce qui ne veut pas dire qu’elles 

ne pourront pas être raccordées dans un futur éloigné). 

� Aucun projet d’assainissement collectif n’est retenu à l’échelle du PLU. 

 

 

���� +/- 15 logements (2013) sont concernés et resteront en assainissement non collectif. 

 

 

Les hameaux concernés sont les suivants : 

- Saint-Louis (4 logements + 1 exploitation agricole),  

- Les Contamines (1 logement), 

- Le Mas (2 logements), 

- Le Veylon (1 logement), 

- Bardanière (2 logements), 

- L’île de Méant (1 logement), 

- Gringalet (2 logements + 3-4 chambres d’hôtes+ élevage canin) 

- La ferme Les Franchises (1 logement + 1 exploitation agricole). 

 

 

 
2.2. Détail des projets : 

 

Dans ces secteurs, l’assainissement Non Collectif pourrait être réalisé dans des conditions satisfaisantes. Cela 

nécessiterait 3 actions distinctes : 

� Réhabiliter les dispositifs d’Assainissement Non Collectif, 

� Compléter divers réseaux E.P., 

� Réaliser, là où le milieu l’exige, un traitement tertiaire. 
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L’Ile de Méant – Bardannière :     Saint-Louis – Les Contamines : 

  
 

Gringalet :     Le Veylon : 

   
 

La ferme les Franchises : 
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2.3. Proposition de réglementation de l’assainissement des zones d’assainissement Non 

Collectif : 
 

 

1) Conditions générales 

 

• Toutes les habitations existantes doivent disposer d’un dispositif d’assainissement non collectif fonctionnel, 

conforme à la réglementation. 

 

• La mise en conformité des installations existantes est obligatoire. 

 

• Toute extension ou réhabilitation avec Permis de Construire d’une habitation existante implique la mise 

aux normes de son dispositif d’assainissement non collectif. 

 

• La Carte d’Aptitude des Sols et des Milieux à l’Assainissement Autonome (C.A.S.M.A.A) indique pour 

chaque secteur la filière d’assainissement non collectif à mettre en œuvre. 

 

• Les notices techniques de la C.A.S.M.A.A fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation. 

 

• Le contrôle de la réalisation des ouvrages d’assainissement non collectif se fera sur les bases des notices 

techniques. 

 

 

 

2) Conditions générales d’implantation des dispositifs d’assainissement non collectif:  
 

 

• Pour toute habitation existante : (quel que soit le classement au PLU) 

La mise aux normes du dispositif d’assainissement non collectif est tolérée sur n’importe quelle parcelle, 

quel que soit son classement au PLU (mis à part périmètre de protection, emplacement réservé ou 

classement spécifique qui empêche la réalisation technique de celle-ci) dans le respect des normes et 

règlement en vigueur. 
 

 

3) Choix de la filière selon l’aptitude des sols : 
 

 

Filières ne nécessitant pas obligatoirement de rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 

 

VERT 2 Fosse septique toutes eaux – Epandage en pente   
 

 Terrains moyennement perméables, grande surface disponible. 

Terrains ayant une aptitude moyenne à l’assainissement non collectif du fait de la grande surface 

disponible. 

 Les cas où l’infiltration se révélerait impossible seront peu nombreux. 
 

Attention: cette filière étant assez consommatrice d’espace, il conviendra de réserver une surface 

importante pour réaliser les dispositifs dans le respect des reculs règlementaires. 
 

La densification de l’urbanisation impliquerait le basculement de la zone en orange. 
 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 

La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 

conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 

aussi exigée par le SPANC pour justifier l’implantation et la conception du dispositif projeté. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser la filière préconisée, une étude géopédologique et de 

conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 
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 SAUMON   Fosse septique toutes eaux – Filtre à sable vertical drainé étanche – Rejet dans des tranchées 

d’épandage 
 

Terrains très peu perméables, grande surface disponible. 

Terrains ayant une bonne aptitude à l’assainissement non collectif. 

Les cas où l’infiltration se révélerait impossible seront peu nombreux. 
 

Attention: cette filière étant assez consommatrice d’espace, il conviendra de réserver une surface 

importante pour réaliser les dispositifs dans le respect des reculs règlementaires. 
 

La densification de l’urbanisation impliquerait le basculement de la zone en orange. 
   

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 

La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 

conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 

aussi exigée par le SPANC pour justifier l’implantation et la conception du dispositif projeté. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser la filière préconisée, une étude géopédologique et de 

conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 

 Filière nécessitant un rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 

 

ORANGE Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé  
 

Terrains très peu perméable. 

Infiltration pouvant se révéler impossible. 

Terrain ayant une aptitude moyenne à l’assainissement non collectif. 

Dans la majeur partie des cas, l’infiltration sera impossible techniquement. 

Le rejet après traitement doit se faire : 

- En priorité par infiltration (d’après la loi).  Dans ce cas, une étude géopédologique et de 

conception est obligatoire.  

- En cas d’impossibilité d’infiltration (cas général), un collecteur devra être créé à la charge du 

particulier, jusqu’au réseau d’eaux pluviales existant ou jusqu’au milieu naturel (ruisseau), sous 

réserve de l’obtention de l’autorisation de rejet auprès de l’autorité compétente. 
 

La densification de l’habitat ne peut être envisagée que si les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique 

superficiel est favorable (voir §II). Dans le cas contraire, la densification est déconseillée sans 

assainissement collectif. 
 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 

La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 

conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 

aussi exigée par le SPANC pour justifier l’implantation et la conception du dispositif projeté. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser la filière préconisée, une étude géopédologique et de 

conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 

 

 

ROUGE Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé étanche 
 

Infiltration interdite, zone sensible ou risque de déstabilisation. Terrains présentant des risques de 

résurgences aval ou un risque géotechnique, ou terrains où l’infiltration des eaux usées peut menacer une 

ressource en eau. 

L’infiltration des eaux usées après traitement est interdite. Dans la totalité des cas, l’infiltration est 

impossible. 
 

Une densification de l’habitat en assainissement non collectif de ces secteurs est déconseillée sans 

assainissement collectif. 
 

Le rejet après traitement doit se faire  dans un collecteur qui devra être créé à la charge du particulier, 

jusqu’au réseau d’eaux pluviales existant ou jusqu’au milieu naturel (ruisseau), sous réserve de l’obtention 

de l’autorisation de rejet auprès de l’autorité compétente (voir §II). 
 

Un projet menaçant un lot aval potentiellement constructible ou la stabilité du site, ne pourra être retenu. 

La carte des sols donne une indication générale. Une étude géopédologique et de conception est 

conseillée dans tous les cas pour concevoir et implanter au mieux le dispositif à créer. Celle-ci peut être 

aussi exigée par le SPANC pour justifier l’implantation et la conception du dispositif projeté. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser la filière préconisée, une étude géopédologique et de 

conception sera demandée pour identifier le meilleur dispositif à mettre en place. 
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Remarques : 

� Concernant les filières d’infiltration comportant un dispositif de traitement principal par filtre à sable 

vertical drainé (étanche ou non), ce dispositif peut être remplacé par des filières plus compactes ou 

innovantes, réglementaires. 

 

 

 

 

4) Possibilités de rejet selon l’aptitude des milieux : 
 

 

• Pour les habitations existantes : les possibilités de rejet sont tolérées pour les habitations existantes dans la 

limite du logement existant. 
 

Zones classées non constructibles au PLU  

�    Les nouveaux rejets seront limités au changement de destination des bâtiments existants. 

 

 

• La création des collecteurs nécessaires à l’évacuation des effluents des dispositifs d'assainissement 

autonome reste à la charge de chaque pétitionnaire. 
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2.4. Détail des possibilités de rejet : 
 

 

� Zones vertes 2, saumon : 

Dans les zones vertes2, saumon et bleues, l’assainissement ne nécessite pas de point de rejet dans le milieu 

hydraulique superficiel. 

 

Les secteurs concernés sont les suivants : 

• L’Ile de Méant, 

• Le Veylon, 

• Gringalet, 

• Les Contamines, 

• Saint-Louis (2 habitations), 

• Le Ferme les Franchises. 

 

 

� Zones orange et rouges avec de bonnes possibilités de rejet: 

Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 

bonnes. L’assainissement n’est pas un facteur limitant dans la mesure des projets actuels d’extension de 

l’urbanisation. 

NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 

 

 

Les secteurs concernés sont les suivants : 

• Les Contamines (1 habitation), Le Mas (2 habitations), Bardanière (2 habitations) : 

� Le Rhône offre de bonnes possibilités de rejet (feu vert). 

 

 

 

� Zones orange et rouges avec des possibilités de rejet moyennes : 

Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 

moyennes. La poursuite de l’urbanisation, est conditionnée par l’amélioration des réseaux EP et la création de 

zones de traitement tertiaire pour atténuer l’impact des rejets septiques. 

Il est conseillé de limiter l’urbanisation aux parcelles interstitielles. 

NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 

 

Aucun secteur n’est concerné sur la commune. 

 

 

 

 

� Zones orange et rouges avec de mauvaises possibilités de rejet: 

Dans les zones orange et rouge suivantes les possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel sont 

mauvaises. La poursuite de l’urbanisation, est conditionnée par la création de l’assainissement collectif. 

Il est conseillé de limiter fortement l’urbanisation. 

NB : se reporter au §4 pour prendre connaissance des Indices de Saturation. 

 

 

Les secteurs concernés sont les suivants : 

• Saint Louis (2 habitations + l’exploitation agricole) : 

� Le fossé existant offre de mauvaises possibilités de rejet (feu rouge). 
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2.5. Propositions pour le contrôle et l’amélioration de l’assainissement non collectif : 
 

1) Mise en place du contrôle de l’assainissement non collectif :  

 

Pour le contrôle des installations d’assainissement non collectif les opérations suivantes sont conseillées : 

 

• Contrôler les installations existantes de façon périodique (de 4 à 10 ans) pour motiver leur réhabilitation et 

la vidange des fosses. 

Le contrôle est à mettre en place. 

 

Le contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif doit être effectué au plus tard le 31 décembre 2012. 

� En cas de non-conformité de l’installation : 

• Le propriétaire d’une installation située dans une zone à enjeux environnemental ou avec 

un risque sanitaire avéré pour la santé publique, a un délai de 4 ans pour procéder aux 

travaux prescrits dans le rapport de contrôle.  

• Le propriétaire d’une installation située hors d’une zone à enjeux environnemental ou sans  

risque sanitaire avéré pour la santé publique n’a pas de délais pour se mettre aux normes 

mais doit le faire dans les meilleurs délais. 

 

• Informer tout acquéreur d’une propriété bâtie de la conformité ou non-conformité de l’installation 

d’assainissement non collectif : le rapport établi à l’issue du contrôle  de l’installation (datant de moins de 3 

ans) doit être joint au dossier de diagnostic technique fourni lors de la vente. L’acquéreur dispose d’un 

délai d’un an après l’acte de vente pour procéder aux travaux de mise en conformité de l’installation. 

 

 

3  - Possibilités de rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 
 

 

 

Les possibilités de rejet dans chaque cours d’eau ont été estimées en Mai 2013. 

Cependant, à cette période, les débits ne sont pas à l’étiage. Il conviendra donc d’adapter les résultats obtenus 

aux débits d’étiage (nouvelle mesure à éventuellement effectuer en période d’étiage). 

 

� Se reporter à la « Carte d’Aptitude des Sols et des Milieux » pour localiser les points de mesures. 

 

 

Nom du cours d’eau Débit mesuré Indice de Saturation  Possibilité de rejet 

Fossé  0 l/s 9/0 Mauvaise 

Le Rhône >1000 l/s 6/32000 Bonne 

 

 

Les possibilités de rejet sont bonnes dans le Rhône. 

Seuls les fossés montrent de mauvaises possibilités. En effet, en été ceux-ci sont plutôt secs. Toutefois, les fossés secs 

ou ruisseaux secs permettent la dissipation des eaux traitées et donc finalement un traitement tertiaire. 

 

Remarque: 

Se reporter au § 2 et 3 pour connaître l’incidence sur les possibilités de développement de l’urbanisation, zone par 

zone. 
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IV - Simulations de financement 
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1  - Fichier des paramètres : 
 

Les paramètres suivants ont été utilisés pour réaliser les simulations de financement des différents travaux envisagés: 

 

Réseau sous chaussée :    183 €/ml (mètre linéaire) 
 

Réseau hors chaussée / sous fossé :    153 €/ml 
 

Réseau sous chemin :    173 €/ml 
 

Réseau sous Route Départementale :     200 €/ml 
 

Encorbellement :    400 €/ml 
 

Fonçage :………………………………………………………….......    260 €/ml + 3800 € pour installation  
 

Coût des branchements par foyer :     2 000 €/u 
 

Logement existant :  Décompte du nombre de logements existants sur le terrain. 

Logement futur :  Estimation faite par le BE sur la base du nombre de logements envisageables dans 

les documents d’urbanisation existants. 

 

            

Subventions: 

Agence de l’Eau 

Subvention du transit : 30 % (10
ème

 programme Agence de l’Eau) 

Subvention des stations : 30 %  

Réduction ECP :               30 %  

 

Conseil Général 

Subvention : 0 % du montant total des travaux – Taux 2013 

La Commune d’ANTHON possède un taux de raccordement supérieur à 80%. Elle n’est donc plus éligible aux aides 

du Conseil Général de l’Isère. 

 

 

 

Emprunt: 
 

Taux :    3,5 % sur 20 ans 

 

  

 

Financement: 
 

Redevance d’assainissement: 

- en termes fixes: 30,29 €/an 

- en redevance:                 0,916 €/m
3
 pour la part communale, 

                 1,85 €/m
3
 pour la part SM du Pont Royat (traitement), 

 

Frais de branchement :                 220 €/u. 

 

PFAC :            1900 €/u. 

 

 

 
 

 Avertissement : L’ensemble des chiffrages proposés ont été réalisés sur la base des conditions économiques de l’année 

2013. Il convient d’être prudent quant à toute éventuelle évolution des conditions économiques. 
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2  - Simulation de financement de l’assainissement collectif : 
 

 

 

Principes de financement : 
 

 

 
DEPENSES RECETTES 

 

INVESTISSEMENTS 

 

Travaux 

 

Subventions 

 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Exploitation 

 

 

 

 

 

Les tableaux ci-joints présentent pour chaque tranche de travaux envisagée : 

 

- Les “Travaux” (résume les coûts des travaux nécessaires à la réalisation du projet), 

 

- Les “Subventions” (résume les subventions escomptées), 

 

- Un “Plan de financement” (explicitant l’emprunt à contracter et les redevances à percevoir par la commune), 

 

- La partie “Solde de l’opération” exprime le déficit (dans ce cas, le solde de l’opération est positif) ou le 

bénéfice (dans ce cas, le solde de l’opération est négatif) engendré par l’opération par an pendant 20 ans. 

 

 

 

 

 

Attention! Nous n’avons pas intégré dans nos calculs: 

 

- Le prix de fonctionnement des services administratifs: personnel, bureautique, frais de structure... 

 

- Le coût d’entretien des futures stations d’épuration, 

 

- Le coût des travaux connexes qui peut alourdir considérablement le budget prévu, 

 

- ... 

 

 

 

Ces diverses simulations doivent être utilisées avec prudence. A ce stade, elles permettent : 

• de comparer diverses alternatives sur des bases comparables, 

• de prendre conscience des investissements nécessaires à l’aboutissement des projets. 

 

 

Participation pour 
raccordement 

+ 
Redevances 
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Simulation de financement de l’assainissement collectif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fiches de simulation suivantes concernent les projets d’amélioration du réseau d’assainissement/ réduction des 

eaux claires parasites sur la commune d’ANTHON. 

Projets d’amélioration du réseau 
d’assainissement existant 

et  
Réduction des Eaux Claires Parasites 



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

1 - Rue de Lyon : Création d'un déversoir d'orage.

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chaussée 0,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 85 18 700,00 €

Sous total Sous RD 18 700,00 €

Déversoir d'orage 1 5 000,00 €

Station de relevage 1 15 000,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 80

Nbre de logement à raccorder EU 0 0,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 0 0,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 14

Total Travaux H.T 38 700,00 €

Divers (5% Step et réseau) 1 935,00 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 4 063,50 €

Montant Global  H.T 44 698,50 €

dont réseau de transit: 38 923,50 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 13 409,55 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  13 409,55 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 13 409,55 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 31 288,95 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 31 288,95 €

Annuité 2 177,56 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 2 177,56 €

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

1 - La Gait : Reprise étanchéification d'un regard

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chaussée 0,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 200,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous RD 0,00 €

Reprise Etanchéification d'un regard 1 1 000,00 €

Station de relevage 0 0,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 0

Nbre de logement à raccorder EU 0 0,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 0 0,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 0

Total Travaux H.T 1 000,00 €

Divers (5% Step et réseau) 0,00 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 100,00 €

Montant Global  H.T 1 100,00 €

dont réseau de transit: 0,00 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 330,00 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  330,00 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 330,00 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 770,00 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 770,00 €

Annuité 53,59 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 53,59 €

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

2 - La Gait : Création d'un déversoir d'orage.

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 35 6 405,00 €

Sous total Sous chaussée 6 405,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 200,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous RD 0,00 €

Déversoir d'orage 1 5 000,00 €

Station de relevage 0 0,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 25

Nbre de logement à raccorder EU 0 0,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 0 0,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 5

Total Travaux H.T 11 405,00 €

Divers (5% Step et réseau) 570,25 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 1 197,53 €

Montant Global  H.T 13 172,78 €

dont réseau de transit: 7 397,78 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 3 951,83 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  3 951,83 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 3 951,83 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 9 220,94 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 9 220,94 €

Annuité 641,73 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 641,73 €

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

3 - Rue du Truchet et rue du château : Création d'un déversoir d'orage.

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 110 20 130,00 €

Sous total Sous chaussée 20 130,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 200,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous RD 0,00 €

Déversoir d'orage 1 5 000,00 €

Station de relevage 0 0,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 25

Nbre de logement à raccorder EU 0 0,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 0 0,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 5

Total Travaux H.T 25 130,00 €

Divers (5% Step et réseau) 1 256,50 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 2 638,65 €

Montant Global  H.T 29 025,15 €

dont réseau de transit: 23 250,15 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 8 707,55 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  8 707,55 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 8 707,55 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 20 317,61 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 20 317,61 €

Annuité 1 414,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 1 414,00 €

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

4 - Chemin de la vieille cure : Création d'un déversoir d'orage.

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 35 6 405,00 €

Sous total Sous chaussée 6 405,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 200,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous RD 0,00 €

Déversoir d'orage 1 5 000,00 €

Station de relevage 0 0,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 7

Nbre de logement à raccorder EU 0 0,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 0 0,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 0

Total Travaux H.T 11 405,00 €

Divers (5% Step et réseau) 570,25 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 1 197,53 €

Montant Global  H.T 13 172,78 €

dont réseau de transit: 7 397,78 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 3 951,83 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  3 951,83 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 3 951,83 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 9 220,94 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 9 220,94 €

Annuité 641,73 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 641,73 €

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

5 - Rue du Port : Reprise des branchements EU - EP.

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chaussée 0,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 200,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous RD 0,00 €

Déversoir d'orage 0 0,00 €

Station de relevage 0 0,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 25

Nbre de logement à raccorder EU 25 50 000,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 25 12 500,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 0

Total Travaux H.T 62 500,00 €

Divers (5% Step et réseau) 3 125,00 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 6 562,50 €

Montant Global  H.T 72 187,50 €

dont réseau de transit: 0,00 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 21 656,25 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  21 656,25 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 21 656,25 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 50 531,25 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 50 531,25 €

Annuité 3 516,72 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 25 000,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 2 266,72 €

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

COMMUNE D'ANTHON

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013



Simulation de Financement

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT

TOTAL 

TRAVAUX: 

Réseau sous chaussée 183,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 180 32 940,00 €

Sous total Sous chaussée 32 940,00 €

Réseau hors chaussée / sous fossé 153,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Hors chaussée 0,00 €

Réseau sous chemin 173,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Sous chemin 0,00 €

Réseau en forte pente 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 0 0,00 €

Sous total Forte pente 0,00 €

Réseau sous Route Départementale 220,00 €/ml

Collecte (ml) 0 0,00 €

Transit (ml) 85 18 700,00 €

Sous total Sous RD 18 700,00 €

Reprise étanchéité d'un regard 1 1 000,00 €

Déversoir d'orage 4 20 000,00 €

Station de relevage 0 15 000,00 €

STEP à créer 0 0,00 €

Coût branchements par logement 2000,00 €/u

Nbre de logements 2013 162

Nbre de logement à raccorder EU 25 50 000,00 €

Nbre de logement à raccorder EP (reprise bcht) 25 12 500,00 €

Nouveaux logements d'ici 2023 24

Total Travaux H.T 150 140,00 €

Divers (5% Step et réseau) 7 457,00 €

Imprévus (10% réseau - 15% STEP) 15 759,70 €

Montant Global  H.T 173 356,70 €

dont réseau de transit: 76 969,20 €

dont réseau de collecte: 0,00 €

dont station d'épuration : 0,00 €

SUBVENTIONS:

AGENCE DE L'EAU (sous réserves, taux de base 10ème programme, montants plafonnés) 

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 30 52 007,01 €

Transit (%) 30 0,00 €

Station d'assainissement (%) 30 0,00 €

Sous total AE  52 007,01 €

CONSEIL GENERAL - taux 2013

Mise en séparatif - Réduction ECP (%) 0 0,00 €

Transit (%) 0 0,00 €

Station d'assainissement (%) 0 0,00 €

Collecte (%) 0 0,00 €

Sous total CG  0,00 €

Total H.T 52 007,01 €

PLAN DE FINANCEMENT

Somme à investir 121 349,69 €

Emprunt à 3,50 % sur 20 ans 121 349,69 €

Annuité 8 445,34 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

en terme fixe 30,29 €/an 0,00 €

en redevance (120 m
3
/foyer) 0,916 €/m

3 0,00 €

total 0,00 €

PFAC. hab. exist. 220,00 €/u 0,00 €

PFAC habitations futures 1900,00 €/u 0,00 €

Solde à financer par an, par le budget général ( € H.T/an) 8 445,34 €

Apport lié aux habitations futures sur 20 ans

Participation pour raccordement (apport sur 20 ans)

COMMUNE D'ANTHON

Zonage de l'assainissement collectif/non collectif

Redevance d'assainissement (habitations existantes - par an)

Nicot Ingénieurs Conseils - Juillet 2013
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENTAIRES SUR LES PROJETS D’AMELIORATION DES RESEAUX  

ET DE REDUCTION DES EAUX CLAIRES PARASITES. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� La simulation financière montre que pour : 

� les montants de redevances suivants : 

� Part fixe : 30,29 € / an, 

� Part variable : 0,916 € / m
3
 

� les participations pour raccordement suivantes : 

� Frais de branchement : 220 €/u 

� PFAC : 1 900 €/u. 

 

 

 

Le solde moyen à financer par an s’élève à +/- 8 450 € / an si l’ensemble des travaux sont réalisés. 
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

3 - Estimation des frais et redevances : 
 

 

3.1. Zones d’assainissement collectif: 
 

La compétence de l’Assainissement Collectif est à la Commune d’ANTHON pour la collecte et au SIVOM du Pont de 

Chéruy pour le transport (transit) et le traitement. 

Ils perçoivent les frais et redevances relatifs à l’Assainissement Collectif. 

Ces redevances ne sont applicables que dans les zones d’assainissement collectif. 

 

1 - Des frais de branchement sur domaine public peuvent être facturés au particulier lors de son raccordement au 

réseau (une fois le réseau mis en service les particuliers disposent de 2 ans pour se raccorder). 

 

Les frais de branchement sur domaine public peuvent être estimés de la façon suivante: 

 

1 - Habitations existantes*: 

Ces frais se détaillent comme suit: 

Branchement non subventionné sur domaine public**     2 000,00 € HT 

Frais de Maîtrise d’œuvre et contrôles: (11%)    220,00 € HT 

Total     2 220,00 € HT 

Majoration de 10% sur l’ensemble (frais généraux)     222,00 € HT 

Total frais de branchement:         2 442,00 € HT 
 

 

Cette participation s’élève à 220 € HT sur la commune d’ANTHON et mériterait d’être augmentée. 
 

* La partie du branchement sur le domaine privé est également à la charge du particulier. Celui-ci est libre de 

décider de réaliser cette partie des travaux par ses propres moyens ou par une autre entreprise que celle qui 

réalisera la partie communale. 
 

** Le coût d’un branchement sur domaine public est estimé actuellement à 2 000,00 euros HT ce qui correspond à 

une moyenne de 10 mètres de canalisation sous chaussée et 1 boite de branchement. La partie subventionnée est 

estimée à 0% (montants hypothétiques conseil général 2013). 

Les habitations dont le branchement existe déjà et ne nécessite aucune modification n’auraient pas de frais de 

branchement à payer (sauf décision particulière du Maître d’Ouvrage). 

 

 

2 – Habitations existantes et nouvelles* : 

 

La Participation à l’assainissement collectif (PAC) remplace la PRE à compter du 1
er

 juillet 2012. Elle n’est pas liée 

comme l’étais la PRE au permis de construire. Son fait générateur est la date de raccordement d’une construction 

nouvelle ou existante au réseau collectif. 

 

• Constructions Nouvelles : 

P.A.C. :      0 à 8 000 € 

Frais de branchement :    0 à 1 500 € 

 

Total maximum  conseillé:          8 000 € 

Prix conseillé :    entre 3 000 et 6 000 € 

 

 

• Constructions Existantes : 

P.A.C. :      0 à 6 000 € 

Frais de branchement :    0 à 1 500 € 

 

Total maximum  conseillé:          6 000 € 

Prix conseillé :    entre 3 000 et 6 000 € 



P a g e  | 36 

 

 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

Pour des raisons d’équité il serait logique que rapidement le tarif pour des constructions neuves et existantes soit le 

même. (Les uns faisant une économie en n’ayant pas à se mettre aux normes les autres en n’ayant pas à créer de 

dispositif.) 

 

Dans les 2 cas la somme P.A.C. + frais de branchement ne doit pas dépasser 80 % du coût de mise aux normes ou de 

création d’un dispositif d’A.N.C. (soit 6 à 8 000 €). 

 

Dans les 2 cas les frais de branchement peuvent être facturés également (+/- 1 500 €). 

 

La compréhension de la mise en place de la P.A.C. est capitale pour le financement de vos projets futurs. La loi évoluant 

lentement mais surement dans une logique : 

- de répercussion directe à l’usager du coût du service rendu. 

- de baisse du financement public (subventions). 

 

 

* La partie du branchement sur le domaine privé est également à la charge du particulier. Celui-ci est libre de décider 

de réaliser cette partie des travaux par ses propres moyens ou par une autre entreprise que celle qui réalisera la partie 

communale. 
 

Cette participation a été fixée à 1 900 € HT par habitations sur la commune d’ANTHON et mériterait d’être augmentée. 
 

 

 

2 - Une redevance d’assainissement collectif peut être collectée: 

Le montant de la redevance peut être calculé de deux façons: 

�: une redevance d’assainissement par m
3
 d’eau consommé. 

�: un tarif binôme sur la base d’une part forfaitaire et d’une part variable, calculée au prorata du nombre de m
3
 

d’eau consommé. 
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

3.2. Zones d’assainissement non collectif: 
 

La compétence de l’Assainissement Non Collectif appartient à la commune d’ANTHON. 

La commune perçoit les frais et redevances relatifs à l’Assainissement Non Collectif. 

 

Ces redevances ne sont applicables que dans les zones d’assainissement non collectif. 

 

1 - Redevance pour le financement du contrôle (obligatoire) : 

 

• Le coût du contrôle est à la charge de la commune. Il peut être répercuté à l’usager via la redevance 

d’Assainissement Non Collectif. 

• Le contrôle des installations d’assainissement autonome doit se faire tous les quatre à huit ans de façon à pouvoir 

s’assurer de l’entretien des installations et de la réalisation des opérations de vidange. 

 

• Le coût d’un contrôle est estimé actuellement à environ : 90,00 €.H.T. + frais administratifs 

 

S’il est réalisé une visite tous les 4 ans, le coût est de : 22,50 €.H.T./an + frais adm. 

 

• La redevance théorique à mettre en place est donc de :  

(sur la base d’une consommation de 100 m
3
/foyer/an) 0,26 € H.T. / m

3
 d’eau + frais adm. 

 

• Pour pallier au problème des résidences secondaires et prendre en compte les frais administratifs, nous proposons 

de forfaitiser la redevance Contrôle : 32,50 € T.T.C / an 

 

���� Le contrôle des installations existantes n’est pas effectif à ce jour. 

���� La commune d’ANTHON doit mettre en place sont SPANC, sont règlement et sa redevance d’assainissement 

non collectif. 

 

Les modalités de recouvrement de cette redevance seront fixées par délibération. 

 

 

2 - Redevance pour le financement des vidanges (facultative) : 

 

• Le coût des vidanges est en principe à la charge des particuliers. 

• Mais la communauté de commune peut organiser des tournées de vidanges tous les 4 ans, financés par la mise 

en place d’une redevance Vidange. 

 

• Le coût moyen pour vidanger une installation de 3 m
3
 est de:  300,00 €.H.T. (environ) 

• La redevance à mettre en place serait donc de : 

 (sur la base d’une consommation de 100 m
3
/foyer/an  0,63 € H.T. / m

3
 d’eau  

Et en incluant la redevance pour le financement du contrôle) 

 

���� La commune réfléchira dans le futur à l’organisation éventuelle de tournées de vidanges. 

Les modalités de recouvrement de cette redevance seront fixées par délibération. 

 

 

3 - Financement des réhabilitations (facultative) : 

  

Les opérations de réhabilitation peuvent être financées : 

• Les personnes qui participent payent intégralement et en une seule fois la partie non subventionnée (hors 

réseaux). 

 

� Sur la base des taux de subventions de l’AE et éventuellement du Conseil Général (les taux vont évoluer). 

� Sur la base d’une installation complète estimée à 7 000,00 €.H.T. 

 

���� La commune réfléchira dans le futur à l’organisation éventuelle de telles opérations. 
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 Schéma Directeur d’Assainissement –Zonage de l’Assainissement Collectif/Non Collectif  

 Commune d’ANTHON.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V - Proposition d’un échéancier 
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Dans les zones d’assainissement collectif, la réalisation de chaque projet retenu a été planifiée par le groupe de travail selon 

l’échéancier suivant : 

 

 

 

ECHEANCE SECTEURS PROJET COUT TOTAL 

Non déterminé 1 – La Gait Reprise étanchéité d’un regard 1 100 € HT 

Non déterminé 1 – Rue du Port – Route de Lyon Déversoir d’orage à créer 44 699 € HT 

Non déterminé 2 – La Gait Déversoir d’orage à créer 13 173 € HT 

Non déterminé 
3 – Rue du truchet – Rue du 

Château 
Déversoir d’orage à créer 29 025 € HT 

Non déterminé 5 – Chemin de la vieille cure Déversoir d’orage à créer 13 173 € HT 

Non déterminé 6 – Rue du Port Reprise des branchements EU et EP 72 188 € HT 

TOTAL PROJETS 173 358 € HT 
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VI - Présentation des Types d’assainissement préconisés 
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1 - Assainissement collectif : 
 

 

Mode de branchement: 
 

 

 

Pour l’ensemble des collecteurs EU à créer, le schéma de branchement type est le suivant :  
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2 - Assainissement non collectif : 
 

Pour chaque secteur en assainissement non collectif, un hachurage de couleur indique sur la carte le type d’assainissement 

non collectif préconisé. 

 

 

Secteurs Verts2 : 
 

 

Terrains moyennement perméables, Grande surface disponible (vert 2) 

 
 

 

Filière préconisée : 

Filière fosse septique toutes eaux - épandage en pente. 

 

 

Schéma de principe: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette filière est destinée aux habitations isolées, sans réelles possibilités de rejet, qui répondent strictement aux 

conditions suivantes: 

- Espace disponible en aval de la maison pour l'implantation des dispositifs d'assainissement: 500 m
2
 minimun. 

- Terrain meuble sur au moins 1 m (le rocher ne doit pas être affleurant) avec perméabilité ≥ 15 mm/h. 

- Pente ≤ 10 %. Sauf aménagement de terrasses. 

- Pas de construction à l'aval immédiat du dispositif d’épandage. 

- Pas de rupture de pente à l'aval immédiat du dispositif d’épandage. 

- Absence de nappe ou d’hydromorphie entre 0 et 1,50 m de profondeur. 
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Exemple de dispositif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fosse septique toutes eaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tranchées d’épandage en cours de réalisation 
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Secteurs saumon et orange: 
 

Terrains très peu perméable, grande surface disponible (saumon) 

 

 

 

 

 

Filière préconisée : 

Filière fosse septique toutes eaux - filtre à sable vertical drainé. 

 

 

Schéma de principe: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette filière est adaptée aux terrains qui répondent aux caractéristiques suivantes: 

 - Epandage non réalisable. 

 - Espace disponible en aval de la maison > 500 m2 

- Perméabilité à 80 cm: > 6 mm/h. 

- Terrain en pente indispensable , avec pente ≤ 10 %. (15 % admis) 

- Absence de nappe ou d’hydromorphie entre 0 et 1,30 m de profondeur. 

- Dénivelé (naturel ou non) suffisant pour évacuer les eaux de collecte du filtre à sable vers l’épandage (fil 

d’eau des eaux de collecte du filtre à sable à 1,30 m sous le terrain naturel). 
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Terrains très peu perméables (orange) 

 

 

 

Filière préconisée : 

Filière fosse septique toutes eaux - filtre à sable vertical drainé. 

 

 

Schéma de principe: 

 

 

 

 

 

Cette filière est adaptée aux terrains qui répondent aux caractéristiques suivantes: 

- Epandage non réalisable. 

- Espace disponible en aval de la maison de 200 m
2
 minimum 

- Perméabilité à 80 cm: ≤ 15 mm/h. 

- Absence de nappe ou d’hydromorphie entre 0 et 1,30 m de profondeur. 

- Possibilité d’évacuation des eaux de drainage du filtre à sable, (fil d’eau à 1,30 m sous le terrain naturel). 

- Possibilité d’évacuer les eaux: 

• Soit dans un ruisseau à débit permanent (via un collecteur EP existant ou à créer). 

 Sous réserve des possibilités de rejet.  

• Soit par épandage sur le terrain, si grande surface disponible. (sous réserve d’une étude géopédologique). 
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Exemple de dispositif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fosse septique toutes eaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filtre à sable vertical drainé en cours de réalisation 
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Secteurs rouges: 
 

Infiltration interdite – Zone sensible et/ou risque de destabilisation (rouge) 

 

 

Filière préconisée : 

 

Filière fosse septique toutes eaux - filtre à sable vertical étanche. 

 

 

 

 

Schéma de principe: 

 

 

 
 

 

Cette filière est adaptée aux terrains qui répondent aux caractéristiques suivantes: 

- Epandage non réalisable. 

- Espace disponible en aval de la maison de 200 m
2
 minimum 

- Perméabilité à 80 cm: ≤ 15 mm/h. 

- Absence de nappe ou d’hydromorphie entre 0 et 0,80 m de profondeur. 

- Possibilité d’évacuation des eaux de drainage du filtre à sable (départ fil d’eau à 1.30 m sous le terrain 

naturel). 

- Possibilité d’évacuer les eaux: 

 • Soit dans un ruisseau à débit permanent (via un collecteur EP existant ou à créer). 

 Sous réserve des possibilités de rejet. 

• Soit par épandage. (sous réserve d’une étude géopédologique et géotechnique). 

- Infiltration des eaux déconseillée, sans étude géopédologique ou géotechnique. 
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Exemple de dispositif : 

 

 
 

Fosse septique toutes eaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filtre à sable vertical drainé étanche en cours de réalisation 

 

 

 




